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Question écrite n° 50604

Texte de la question

M. Armand Jung appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'épandage des boues de
stations d'épuration en agriculture. L'épandage des boues d'épuration constitue un mode de valorisation de ces
déchets qu'elles soient d'origines urbaine ou industrielle. Ces boues sont utilisées comme matières fertilisantes
car elles s'avèrent riches en matières organiques et constituent également un apport en azote et en phosphore.
A l'heure actuelle, 60 % des boues d'épuration produites en France font l'objet d'une valorisation agricole. Pas
moins de 510 000 tonnes sur un total de 850 000 tonnes de matière sèche par an font l'objet d'un épandage en
agriculture. La production actuelle de boues qui représente 15 à 20 kg par habitant et par an est appelée à
augmenter ces prochaines années. Les autres destinations des boues sont, dans notre pays, soit la mise en
décharge soit l'incinération ; ces autres procédés d'élimination ont d'ailleurs un coût nettement plus élevé que
l'épandage agricole. Compte tenu des dispositions législatives limitant la mise en décharge aux seuls déchets
ultimes à partir de 2002, l'incinération restera la seule alternative envisageable ; mais c'est un procédé qui
s'avère encore plus coûteux pour la collectivité sans parler des conséquences liées au rejet de dioxine. Cette
question s'inscrit dans le contexte d'une attention croissante portée à la sécurité alimentaire, elle-même
fréquemment associée au thème de la préservation de l'environnement. Elle est au coeur du débat public entre
les agriculteurs, les associations de protection de la nature, les consommateurs et les élus. Les contraintes qui
s'imposent aux différents acteurs ont été définies pour que cette pratique ait lieu dans des conditions
acceptables par tous, tant sur le plan agronomique, qu'au plan économique ou environnemental. Cette
réglementation rigoureuse vise tout simplement à garantir l'innocuité des épandages de boues. Dans le contexte
actuel d'inquiétude sur la qualité sanitaire de notre alimentation, il est évidemment essentiel de vérifier que
l'innocuité de ce type de pratique est garantie. Cette garantie doit être aussi absolue que l'état des
connaissances le permet et les recherches nécessaires pour faire progresser celles-ci doivent être poursuivies
jusqu'à ce que tous les doutes, même les plus minimes, soient levés. Au-delà de cette question primordiale de
sécurité alimentaire, une autre préoccupation légitime doit être prise en compte ; c'est celle de la qualité, à long
terme, des sols eux-mêmes, de leur préservation dans la durée. Les sols cultivés sont un patrimoine public
inestimable, qui se caractérise par une grande variété et, globalement en France, par un haut potentiel
agronomique. Mais une réglementation, aussi rigoureuse soit-elle dans ses principes et ses modalités de mise
en oeuvre, ne peut être réellement efficace que si tous les partenaires impliqués participent pleinement à sa
bonne application, et cela dans la plus totale transparence. En conséquence, il lui demande si l'épandage
agricole peut être considéré comme la meilleure des solutions d'élimination, si le risque sanitaire est
correctement assumé par les producteurs de boues et si cette filière de valorisation représente un moyen sûr,
économique et écologique d'utiliser les boues de stations d'épuration, surtout dans le contexte d'accidents
sanitaires mal maîtrisés que nous connaissons depuis quelques années.

Texte de la réponse

Depuis de très nombreuses années, la plupart des boues urbaines issues des stations d'épuration en France
sont épandues sur des terres agricoles (60 %), le reste étant soit incinéré, soit mis en décharge. Les industries
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agro-alimentaires et les papeteries utilisent régulièrement l'épandage pour leurs boues. Depuis quelques
années, certains industriels de l'agro-alimentaire, et par contrecoup des exploitants agricoles et des propriétaires
fonciers manifestent des réticences vis-à-vis de cette pratique d'épandage, craignant des réactions négatives
des consommateurs. Les nouveaux textes réglementaires parus à ce sujet (décret n° 97-1133 du 8 décembre
1997 et arrêté du 8 janvier 1998) n'ont pas permis d'apaiser toutes les inquiétudes. Aussi, afin de favoriser un
climat de transparence, de dialogue et de confiance entre toutes les parties prenantes, un Comité national sur
l'épandage des boues d'épuration a été mis en place le 5 février 1998 à l'initiative conjointe des ministères
chargés de l'environnement et de l'agriculture. L'ensemble des travaux conduits au sein de ce comité confirme
tout l'intérêt de l'épandage sur les terres agricoles. Les « règles de l'art » sont aujourd'hui connues. L'objectif
principal des initiatives prises par les pouvoirs publics est de professionnaliser cette pratique et d'obtenir une
grande rigueur dans sa conduite, condition indispensable pour répondre aux inquiétudes exprimées
actuellement. Le colloque national organisé le 5 juillet dernier a permis de valoriser les points d'accord au sein
du comité national et tous les acteurs de la filière ont affirmé leur accord de principe à l'épandage agricole. Ce
consensus ouvre la voie à la signature prochaine d'un accord national. Ce dernier ne résoudra pas forcément
les difficultés observées sur le terrain mais il constituera un point d'appui pour la recherche de solutions locales.
La filière de l'épandage agricole restera essentielle. Bien menée, elle est satisfaisante pour les agriculteurs, pour
les collectivités et pour la protection de l'environnement. Il convient de la pérenniser par une amélioration
continue de la qualité du produit et des pratiques d'épandage. Mais il convient également, compte tenu de
l'augmentation des quantités produites attendues pour les années qui viennent et pour garantir une certaine
flexibilité dans la palette des solutions, d'étudier les autres filières de valorisation ou d'élimination de ces
déchets, sans omettre la réduction à la source au sein des stations d'épuration.
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